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 EXTRAIT DES DECISIONS DE L’ASSOCIE UNIQUE DU 28 JUIN 2024 

 
 

 
[…] 

 

TROISIEME DECISION 

  
  
L’associé unique, constatant que le montant des capitaux propres de la société est inférieur à la moitié du capital 
social, et statuant conformément aux dispositions de l’article L.225-248 du Code de commerce, décide qu’il n’y a pas 
lieu, nonobstant cette perte, de prononcer la dissolution de la société. 
 
L’associé unique prend acte que la société est tenue, au plus tard à la clôture du deuxième exercice suivant celui au 
cours duquel la constatation des pertes est intervenue, de réduire son capital d’un montant égal à celui des pertes 
qui n’ont pu être imputées sur les réserves, si dans ce délai, les capitaux propres n’ont pas été reconstitués à 
concurrence d’une valeur au moins égale à la moitié du capital social. 
 
 

[…] 
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